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À l'alinéa 6, substituer aux mots :

« dont l’administration qui les détient estime que la publication présente »

les mots :

« qui présentent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli à défaut de la suppression de l’alinéa 6.

Cet amendement vise à ne pas permettre à l’administration de choisir les données qu’elle estime 
présenter un intérêt économique, social, sanitaire ou environnemental. Il s’agit alors d’avoir un 
périmètre objectif des données concernées par la publication en ligne. Cet amendement tient compte 
ainsi des débats en commission des lois mais aussi en commission des affaires économiques dont 
laRapporteure pour avis souhaitait réduire la marge de manœuvre laissée aux administrations dans 
la sélection des données pouvant être ouvertes.


